
 

 
 

Le Besoin Local en matière de logement 
 

26 mai 2023 

 

Dans le cadre du PLUI de Cœur de Charente mis en application depuis le 22 mai 2023,  un 

diagnostic territorial a permis d’élaborer un PADD  qui dans son Axe 2 objectif 7.2 définit la 

diversification du parc de logement pour répondre à l’évolution de la typologie des ménages 

(voir extrait ci-dessous). 

 

 
 

 

Plus particulièrement pour la commune d’Aussac-Vadalle, le PLUI prévoit dans les 

Orientation  d’Aménagements et de Programmation détaillées une opération dite de la Plaine 

et qui inscrit la réalisation d’une résidence senior de 4 logements (voir extrait du document ci-

après) ainsi qu’un lotissement de 11 logements. 

La situation privilégiée d’Aussac-Vadalle avec la présence d’un multiple rural, d’une 

entreprise de maraîchage bio et de plusieurs entreprises de services à la personne confirme 

l’opportunité de réaliser une résidence senior. 

L’OAP n’impose pas de logements sociaux et le choix actuel est une volonté affirmée de la 

municipalité. En effet il sera ainsi constitué sur le long terme une garantie d’un encadrement 

des loyers lié à des conditions de ressources clairement définies. 

Le choix du PLS permet de répondre à la tranche économique en demande  observée sur la 

commune. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 


